
 

 

Crise de l’accueil : la Croix-Rouge dénonce l’absence de 
réponses aux obligations de respect des droits humains 

La Croix-Rouge de Belgique s’indigne de la situation – et de sa durée – dans laquelle se 
retrouvent les personnes demandant la protection internationale à la Belgique. Nous sommes 
alertés par les conditions inhumaines et dégradantes dans lesquelles elles sont plongées, 
enfants et familles compris depuis plus d’un an !  

 

Pas d’hébergement, pas d’eau, pas de nourriture et pas de sécurité pour toujours plus de 
personnes vulnérables devant déposer leur demande de protection internationale  

Si le réseau d’accueil est saturé depuis plus d’un an désormais, la situation a fortement empiré depuis 
l’été 2022. Depuis cette date, des milliers de personnes – et parmi elles, des personnes 
particulièrement vulnérables, malades – sont privées de places dans des structures d’accueil, alors que 
c’est un droit international. Mais depuis la mi-octobre, alors que la situation était déjà inacceptable, 
une nouvelle étape a été franchie, en ajoutant des centaines de familles avec enfants parfois très 
jeunes et des mineurs étrangers non accompagnés (c’est-à-dire arrivés en Belgique seuls) à leurs rangs. 

Les conditions de vie dans lesquelles ces personnes sont plongées sont alarmantes, la situation 
sanitaire de la population laissée à la rue empire, augmentant les risques en termes de santé publique. 
Des organisations humanitaires tentent d’apporter, depuis des mois, des palliatifs aux personnes ne 
pouvant être accueillies dans le réseau d’accueil. Depuis le lundi 17 octobre, elles n’ont eu d’autre 
choix que de leur distribuer du matériel de survie (tente en carton, couvertures, …), en dernier ressort. 
La Croix Rouge est également présente via son centre de jour situé avenue du port où elle distribue en 
collaboration avec d’autres associations des repas et des biens de première nécessité. Elle organise 
aussi des maraudes auprès de ces personnes contraintes de vivre dans la rue.  

Même si ces actions ont été intensifiées, elles ne suffisent plus face aux besoins grandissants et ce à la 
veille de l’hiver. 

 

Les responsabilités de chacun 

En tant qu’auxiliaire des pouvoirs publics, la Croix-Rouge appuie l’État pour répondre aux besoins 
humanitaires de la population, dans le respect de son mandat humanitaire et de ses principes 
fondamentaux. La Croix-Rouge veut être là pour les personnes dans le besoin, victimes de la précarité, 
d’inondations ou de guerres. D’autant que cette crise se déroule dans un contexte d’appauvrissement 
généralisé, où les communautés et la solidarité citoyenne sont déjà fortement sollicitées. 

Si la crise s’est considérablement amplifiée et détériorée ces dernières semaines, elle est bel et bien là 
depuis plus d’un an. La Croix-Rouge privilégie depuis le début les discussions bilatérales avec l’Etat et 
les acteurs du secteur pour mettre à disposition son expertise, au-delà de sa mobilisation 
opérationnelle démontrée par près de 2000 places ouvertes en un an. 

Après un an de non-respect des droits fondamentaux aux impacts humanitaires indignes, la Croix-
Rouge se doit de dénoncer la situation. Elle appelle aux moyens et mesures d’ampleur. 

 

Appel à une prise de décisions fortes pour répondre aux besoins de manière urgente 

En tant qu’organisation humanitaire internationale de terrain, La Croix-Rouge demande, avec les 
acteurs sociaux, la prise de décisions fortes et rapides, qui soient à la mesure des besoins humains. Des 
pistes effectives sont proposées, ayant comme priorité de protéger la vie, la santé et les droits des 
personnes sous protection. 



 

 

Comme le prévoient les conventions internationales, toutes les personnes migrantes présentes sur le 
territoire, quel que soit leur statut migratoire, doivent exercer leurs droits fondamentaux en accédant 
en toute sécurité aux services de base. C’est pourquoi nous demandons aux autorités de ne pas 
entraver les espaces et actions humanitaires.  

 

Dans l’attente de solutions durables, des actions concrètes et immédiates mises en place par le 
terrain 

Dans l’immédiat, la Croix-Rouge a décidé de mettre en place différentes actions pour fournir une aide 
humanitaire aux personnes qui dorment notamment dans la rue, en concertation et soutien avec les 
acteurs associatifs bruxellois actifs depuis des mois. 

Elle a fourni des sacs de couchage et couvertures. Des kits d’hygiène et des vêtements chauds seront 
distribués. Un soutient est apporté aux centres de jour et associations en matière de repas en 
demande croissante et une augmentation du nombre de maraudes dans les rues où les gens passent 
leurs nuits est mise en place. Cette mobilisation solidaire s’organise tant à Bruxelles qu’en Wallonie, 
en lien direct avec l’ensemble du tissu associatif.  

 

En tant qu’organisation humanitaire internationale et auxiliaire des pouvoirs publics, forte d’une 
expertise de plus de 30 ans avec plus de 8000 places d’accueil, la Croix Rouge continue donc à se 
mobiliser pour venir en aide aux besoins humanitaires. Le respect de la dignité humaine et des droits 
fondamentaux, quelle que soit l’origine des personnes, reste plus que jamais le bastion à défendre en 
ces temps de grands vents.  

 

 


